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Accord relatif à la sécurité du 3.06.94 

 
Préambule 

La sécurité des personnes et des biens est une préoccupation commune à 
l’ensemble des signataires du présent accord. 

Conscientes de l’importance à accorder aux questions visant la sécurité des agents 
du réseau sur leur lieu de travail, et soucieuses de mettre en place des mesures 
permettant l’information et la concertation dans ce domaine, les parties signataires 
conviennent de compléter l’article 81 du statut. 

Il est rappelé au préalable la nécessité de se conformer rigoureusement aux lois, 
décrets et règlements en vigueur sur la sécurité. 

 Article 81-1 : sous-commission sécurité 

Ce nouvel article est inséré dans la partie “ Statut du personnel”. 

 Article 81-2 : formation à la sécurité 

Ce nouvel article est inséré dans la partie “ Statut du personnel”. 

 Article 81-3 : agression  

Ce nouvel article est inséré dans la partie “ Statut du personnel ”. 
Cet accord est adopté à l’unanimité. 

 
Ont voté pour     
Cencep  : 14 voix   
CFDT :   4 voix   
CFTC  :   1 voix   
CGT :   1 voix   
FO :   1 voix   
SNE CGC :   1 voix   
Syndicat Unifié :   6 voix   

 


